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LES ACCIDENTS CORPORELS DE LA CIRCULATION ROUTIERE EN PICARDIE : 3ème quadrimestre 2005

s t a t i s t i ques  de  l a  DRE
Numéro 79,  lundi 28 aooût 2006Numéro 79,  lundi 28 aooût 2006

686 accidents se sont produits sur les routes de la région Picardie au cours des quatre derniers mois de 
l’année 2005. Ils ont provoqué 66 tués et 878 blessés dont 416 hospitalisés.

Les régressions respectives du nombre des accidents, des tués et des blessés par rapport à la moyenne des 
cinq années précédentes pour la même période sont de 27%, 38% et 33%. Les baisses régionales sont plus 
prononcées que celles enregistrées au niveau national à savoir 17%, 28% et 18%.

Cette tendance encourageante est nuancée par une évolution préoccupante du nombre de tués dans les 
agglomérations de moins de 5000 habitants.

A l’échelon départemental, la baisse des indicateurs est relativement homogène. L’on notera qu’une seule 
victime a trouvé la mort sur les routes nationales du département de la Somme pendant cette période.

Accidents :  686
Tués :             66
Blessés :     878
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Accidents :  175
Tués :             22
Blessés :     225

Accidents :  267
Tués :             20
Blessés :     323

Accidents :  244
Tués :             24
Blessés :     330

Accidents :  29 790
Tués :             1 786
Blessés :     37 640

FRANCE

PICARDIE

Évolution du nombre des accidents et des tués

 

              Définitions

Accident corporel
Accident survenu sur une voie ouverte à la 
circulation qui implique au moins un véhicule et 
provoque au moins une victime .

Tués
Victimes décédées sur le coup ou dans les trente 
jours qui suivent l'accident.

Blessés hospitalisés
Victimes admises comme patients dans un 
hôpital  plus de 24 heures

Blessés non hospitalisés
Victimes  ayant fait l’objet de soins médicaux 
mais n’ayant pas été admises comme patients à 
l’hôpital plus de 24 heures
 
Mention NS
Non significatif  - Indique que la comparaison 
porte sur des effectifs trop faibles � 

Indice  d'évolution  du  3ème quadrimestre 2005 par rapport à
la moyenne du même  quadrimestre des 5 années précédentes.
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Les coefficients exprimés en % concernent l'évolution du 3ème quadrimestre 2005 par rapport à la moyenne des cinq années précédentes pour la même période
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                                   Piétons 7 -12%  50 96 -17% 

                                   2 roues  8   -51% 102 217 -17% 

                                      VL 47 -40% 251 542 -39% 

                              Poids Lourds 4 NS 6 15 -39% 

                                 AUTRES 0 NS 7  8   NS   

 

�

�

   par tranche d'âge

   0 - 14 ans

  15 - 24 ans

  25 - 44 ans

  45 - 64 ans

 65 ans et plus

Age indéterminé

 359

A compter du 1er janvier 2005, afin d’harmoniser les définitions avec celles de nos principaux voisoins européens, les définitions des tués et de la gravité des blessures changent.

Pour établir des statistiques pluriannuelles, il est nécessaire :

* d’appliquer un coefficient provisoire (1.07) au nombre de tués à six jours pour calculer l’équivalent en nombre de tués à 30 jours.

* de procéder à des comparaisons portant uniquement sur l’ensemble des blessés

  jusqu'au 31 décembre 2004   à partir du 1er janvier 2005 

  
Tué : victime décédée sur le coup ou dans  les six jours 
qui suivent l'accident 

 
Tué : victime décédée sur le coup ou dans les trente jours 
qui suivent l'accident 

  
Blessé grave : blessé dont l'état nécessite plus de six jours 
d'hospitalisation 

  
Blessé hospitalisé : victime admise comme patient dans un 
hôpital plus de 24 heures 

  
Blessé léger : blessé dont l'état nécessite des soins 
médicaux ou jusqu'à six jours d'hôspitalisation 

  
Blessé non hospitalisé : victime ayant fait l'objet de soins 
médicaux mais n'ayant pas été admise comme patient dans 
un hopital plus de 24 heures 
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